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OBJET DE LA CHARTE 

CONTEXTE TERRITORIAL
DES COMBRAILLES

La présente charte est un document
d’orientation stratégique qui définit les
engagements des partenaires du Projet
Alimentaire Territorial (PAT) des Combrailles.

Elle a pour objet de définir le cadre général de
collaboration du SMADC, en tant que structure
porteuse, et des acteurs du territoire pour
mettre en place collectivement et de manière
coordonnée le PAT des Combrailles. 

Toute modification de la présente charte fera
l’objet d’un travail de concertation avec les
partenaires signataires et sera soumise en
réunion du Comité de Pilotage après une
validation préalable par le Comité de Projet.

Le territoire des Combrailles correspond à un vaste
territoire de moyenne montagne du Massif Central,
localisé au Nord-Ouest de l’Auvergne et du Puy de
Dôme. L’économie y est marquée par l’industrie et
on assiste au développement d’activités de services
à destination de la population résidante et des
touriste (service, social, santé…). 

L’agriculture garde une place prépondérante dans
le paysage du territoire. Néanmoins le constat des
recensements fait état comme ailleurs d’une
érosion du nombre d’exploitants agricoles
(réduction de 49% de 1988 à 2010 et de 21,2% entre
2010 et 2020), avec une surface agricole utile
globalement stable de 108 817 hectares sur
l’ensemble du territoire des Combrailles (2020).
Historiquement, ce secteur ouest du département
voit encore un rythme d’installation de jeunes
agriculteurs relativement soutenu, avec une
progression des projets en diversification. 

99 communes

3 Communautés
de communes

47 600 habitants
environ



Si la « fourche » a été de longue date investie pour
aboutir à une véritable connaissance du secteur agricole
du territoire, il n’en va pas de même sur l’aval de la
filière jusqu’à la « fourchette » : commercialisation,
approvisionnements, consommation… Les besoins
identifiés lors des réunions des commissions agricoles
du territoire ont démontré l’importance d’investir
l’ensemble du système alimentaire. De ces échanges, un
objectif principal a été fixé : relier les acteurs locaux de
l’alimentation afin de développer les circuits de
proximité. 

Ainsi la « Fourche » a rejoint la « Fourchette » à la Table
des Combrailles ! De leurs échanges est ressortie une
volonté commune des acteurs du territoire, tant en
amont qu’en aval de la filière agricole, de s’engager
dans ces débouchés locaux. Néanmoins, les deux
principaux freins identifiés sont d’une part le manque
de connaissances de l’offre et de la demande existante,
et d’autre part des moyens réduits pour faire le lien
entre les deux.  

Dans ce contexte, le Projet Alimentaire Territorial des
Combrailles prend tout son sens en tant que politique
locale concertée et facilitatrice pour le développement
des circuits de proximités tout en promouvant une
alimentation saine, de qualité et accessible pour tous.
Afin de répondre à cet enjeu, le PAT est structuré selon
5 ambitions. 

Le Projet Alimentaire Territorial
des Combrailles

Ici vous ne mangerez rien, 
rien que des produits de qualité à la Table des Combrailles !



Les habitants et les acteurs du territoire
connaissent et s’approvisionnent auprès des
producteurs locaux et en sont fiers

2
AMBITION 1

AMBITION 

Tous les habitants des Combrailles peuvent
accéder et choisir de manière éclairée une
alimentation de qualité et respectueuse de
l’environnement. 3AMBITION 

5
AMBITION 

AMBITION 

Les ambitions du PAT des Combrailles

Une production agricole de qualité et
diversifiée bien ancrée sur son territoire 

4Un Projet Alimentaire en cohérence avec les
autres politiques publiques locales

Un Projet Alimentaire en mouvement avec son
territoire !



Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et le Développement des Combrailles, structure porteuse du
Projet Alimentaire Territorial du territoire, s’engage à :

Apporter les moyens techniques permettant d’assurer l’animation générale du PAT des
Combrailles ;

S’inscrire dans une démarche systémique et concertée  afin de rester en cohérence avec les
besoins du territoire ;

Mettre en œuvre des actions, en partenariat avec les acteurs du territoire, en cohérence avec les
5 ambitions inscrites dans la présente charte ;

Assurer l’animation des différentes instances de gouvernance composant le PAT des
Combrailles avec notamment l’organisation d’une réunion du Comité de Pilotage au moins une
fois par an (cf Annexe 1);

Informer les structures partenaires des avancées générales du Projet Alimentaire Territorial des
Combrailles ;

Assurer la communication sur le PAT et les actions menées ;

Evaluer la démarche au regard des besoins du territoire ;

Prendre en compte les politiques publiques ainsi que les actions menées par les partenaires afin
de faire évoluer et mettre en œuvre son plan d’actions.  

ENGAGEMENT DES PARTENAIRES
SIGNATAIRES

Engagement de la structure porteuse

Engagement des partenaires signataires 

Les structures partenaires signataires de la présente charte s’engagent, sur la base de leurs
compétences propres, à :

Informer la structure porteuse des actions organisées sur le territoire des Combrailles
rentrant dans le cadre des ambitions du PAT, préalablement à leur mise en œuvre ;

Mettre en œuvre, individuellement ou collectivement, des actions respectant tout ou partie
des ambitions inscrites dans la présente charte ;

Participer aux réunions du Comité de Pilotage du PAT des Combrailles et/ou à au moins un
groupe de travail thématique.



Pour le SMADC des Combrailles 

Pour la Communauté de Communes
Combrailles Sioule et Morge

          Sébastien GUILLOT 
Président




